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RÈGLEMENT No 223-01-2023 
 

Règlement décrétant les règles en matière de délégation, de contrôle et de 
suivi budgétaires de la MRC de Témiscamingue 

 
Avis public de promulgation 

 

(articles 447 et 451 du Code municipal) 
 

PRENEZ AVIS que le conseil de la Municipalité régionale de comté de 
Témiscamingue, lors de la session ordinaire du 18 janvier 2023, a adopté le 
règlement No 223-01-2023. 

 
Ce règlement a pour objet d’établir les règles de contrôle et de suivi budgétaires 
que tous les fonctionnaires et employés concernés de la MRC de 
Témiscamingue doivent suivre, et de déléguer aux fonctionnaires cadres le 
pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en nom de la MRC 
de Témiscamingue. 
 
Le règlement No 223-01-2023 entre en vigueur à la date de la publication de cet 
avis. 

 
Une copie du règlement est disponible, pour consultation, au bureau de la MRC 
de Témiscamingue et au bureau de l’Écocentre à St-Édouard-de-Fabre et sur le 
site Internet : www.mrctemiscamingue.org. 

 

Donné à Ville-Marie, au bureau de la MRC de Témiscamingue, ce 24e jour de 
janvier 2023. 

 

La directrice générale – trésorière, 
 

Lyne Gironne 
LG/sb 
p. j. Copie du règlement No 223-01-2023. 
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